
AU FRELON
ASIATIQUE

Frelon  
asiatique
Pris en charge 

par la CATV

Frelon 
européen

Non pris en charge 
par la CATV

Vous avez un nid  
de frelons 
asiatiques et 
vous habitez dans 
une commune de 
la communauté 
d’agglomération 
Territoires 
vendômois ?
(voir plan au verso)

Contactez-nous  
uniquement  
du 1er avril au  
30 novembre

luttefrelonasiatique@catv41.fr ou 02 54 89 44 68 
En cas d’absence laissez un message  
et vos coordonnées sur le répondeur,  
nous vous rappellerons dès que possible 

Territoires vendômois  
prend en charge 
GRATUITEMENT  
la destruction des nids 
des frelons asiatiques 
UNIQUEMENT



Savigny-sur-Braye

Épuisay

Sainte-
Anne

Marcilly-
en-Beauce

Villiersfaux

Saint-
Ouen

Azé
Rahart

Mazangé

Lunay

Fortan
Cellé

Trôo

Bonneveau

Sougé

Villedieu-
le-Château

Artins
Les

Essarts

Montrouveau

Fontaine-
les-Coteaux Les Roches-

l’Évêque
Saint-
Rimay

Houssay
Villavard

Lavardin

Sasnières
Saint-

Arnoult
Prunay-

Cassereau

Authon Villechauve
Villeporcher

Saint-
Gourgon

Gombergean

Ambloy

Lancé Pray

Nourray

Crucheray

Périgny

Selommes

Villemardy

Villeromain

Tourailles

Huisseau-
en-Beauce

Saint-Amand-
Longpré

Les Hayes

Ternay

St-Jacques-
des-Guérets Montoire-

sur-le-Loir

Villiers-
sur-Loir

Thoré-
la-

Rochette
Naveil

Villerable

Danzé
La Ville-

aux-
Clercs

Saint-
Firmin-des-

Prés

Areines
Vendôme

Coulommiers-
la-Tour

Villetrun

Rocé
Faye

Saint-
Martin-
des-Bois

Meslay

Vallée de Ronsard

65 communes  
de la communauté 
d’agglomération  
Territoires vendômois

AU FRELON
ASIATIQUE


